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Double défi réglementai
Le premier groupe ban-
caire italien a fait évo-
luer son système d'infor-
mation afm de respecter
les nouvelles directives
européennes sur les
moyens de paiement et
le blanchiment d'argent

Deux dates corres-
p o n d e n t à des
échéances particu-
lieres sur l'agenda

de Luciano Chironi : 15 dé-
cembre 2007 et 1er janvier
2008. A l'instar de ses homo-
logues DSI du secteur ban-
caire européen, le directeur
de l'organisation et de l'in-
formatique de la Banca In-
tesa France (Intesa San-
Paolo) devra respecter, dès
la mi-décembre 2007, la troi-
sième directive relative à la
lutte contre le blanchiment
d'argent, dite AML (Anti
Money Laundering). Au dé-
but 2008, il s'agira de se con-
former a l'espace unique de
paiement en euros, ou Sepa
(Single European Paiement Area).

Pour réussir ces deux chantiers, la fi-
liale du premier ensemble bancaire ita-
lien disposait d'une certaine marge de
manœuvre La doctrine maison prévoit
que chaque pays reste libre dans ses choix
technologiques pour interfacer son infor-
matique locale avec le système d'informa-
tion « métier » du groupe. Pour Luciano
Chironi, « k logiciel de gestion des moyens de
paiement devait disposer d'une couverture
fonctionnelle correspondant auxexigences de
la direchve, êtrefacdement adaptable a notre
structure mjbrmatique existante et, évidem-
ment, rester à unpnx raisonnable »

En 2006, il retient la solution V.Bank
Moyens de paiement de Viveo. lin choix

Prendre en compte les
exigences du nouveau
droit communautaire
dans un système d'in-
formation métier,
déployé dans 19 filia-
les dans le monde.

Soigner le paramétra-
ge aes solutions de
contrôle des flux
financiers pour qu'ils
soient efficaces, sans
pour autant ralentir le
traitement des opéra-
tions

Faire tenir ces chan-
tiers technologiques
dans un calendrier
imposé par Bruxelles.

qui avait été préalablement validé par la
DSI du groupe, située à Turin. Maîs plutôt
que d'appliquer la premiere version de
ce logiciel alors disponible, Luciano
Chironi a preféré patienter. « Je souhaitais
un produit qui fonctionne, u etait donc pré-
férable d'attendre qu'il ait fait d'abord ses
preuves C'est pourquoi, nous avons patiente
jusqu'à l'été 2007 pour entamer sa migration
versnosplates-formes », explique-t-il. Quèl-
ques jours de formation ont été

nécessaires aux équipes pour se familia-
riser avec ce progiciel.

Chaque chantier aura coû-
té quelque 150 ODO euros

« Ce sont surtout les structures des fi-
chiers qui changent. Un virement reste un
virement », précise Luciano Chironi.
Aujourd'hui, grâce à l'outil de Viveo, la
Banca Intesa gère quelque 250000 vire-
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re pour la Banca Intesa
ments, 25000 prélèvements ainsi que
55000 cheques par an II s'agit, pour l'es
sentiel de transferts entre grands comp
tes français et italiens Le coût de cette
adaptation a la norme Sepa 7 Environ
150000 euros Soit sensiblement le meme
montant que pour se conformer au nou
veau cadre antiblanchiment « Enl'espece,
la directive indique les contrôles a effectuer,
mwsneprecKepaslesmodahtespratiques ,
constate Luciano Chironi Jusqu'à pre
sent, la banca Indesa recourait au logiciel
Safewatch de Side Cet outil passe en
revue les bases de donnees des noms de
personnes, de pays ou d'entités commer
ciales Ce balayage aide a identifier les
individus ou les entreprises deja fichées
par les autorites

Détecter automatiquement
les opérations suspectes

Avec la directive AML, la vérification
est poussee plus avant Chez Banca Mesa
France, un autre logiciel d origine Viveo
effectue, en outre, une analyse comporte-
mentale des clients Objectif établir une
cartographie des risques Le banquier
paramètre son controle en fonction de ce
qu'il souhaite observer- par exemple, les
operations financieres superieures a un
certain montant Ou encore un signale-
ment des transactions qui dépassent le
chiffre d affaires officiellement annonce
par une societe Ces ecritures suspectes
sont transmises automatiquement aux
equipes d'audit de la banque Qui alerte
rent, en cas de besoin, la cellule doua
mere Tracfin Un enregistrement de ces
flux juges anormaux est conserve durant
cinq ans Auparavant, ce repérage etait
realise par un outil proprietaire deve
loppe en interne, et essentiellement via
des documents papier L informatisation
complete de l'ensemble rend, selon Lu-
ciano Chironi, le suivi et l'audit plus fia
bles < EttefaaMe la collecte et l'élaboration
des informations servant au pilotage de la
surveillance •

N I C O L A S A R P A G I A N

AUIS D'EXPERT

Olivier Englender, responsable de projet
U est coauteur avec Sophie t emandes du Imre Manager un projet informatique
paru en septembre 2007 avr Frii^/ms rf Orgamyitton lEyrolles)

« Les étapes - Se prémunir
incontournables contre

Tout projet débute par une
expression des besoins,
qu'il convent de formaliser
par une etude d'opportunité
puis de faisabilite, avant
d être finalisée en cahier
des charges
Ce dernier servira de base
a la mise en place d'une
organisation specifique
au projet, basée sur le
triptyque coûts, moyens,
delais »

Les mauvaises surprises
résultent souvent
dun manque
d'approfondissement sur
un sujet ll s agit donc
d'anticiper les situations
susceptibles de se
presenter, en jaugeant leur
impact sur le projet En
apportant, parexemple, une
action preventive, destinee
a supprimer ou a reduire les
risques »

« Rester attentif
aux coûts.
Sauf cas particuliers, les
coûts réels d'un projet ne
sont identifiables qu'au
moment du bilan Un SUM
rigoureux des flux financiers
aide toutefois a situer l etat
de tresorerie par rapport a
un prévisionnel Si les coûts
directs s'avèrent facilement
reperages-achats de
materiel, par exemple -,
l identification des coûts
indirects releve de la perfor-
mance »

Sepa (Single European Paiement Area)
les enjeux et le calendrier

La philosophie.
A l'instar de ce qui s'est passe sur
le marche des telecoms avec le
dégroupage total, qui laisse une
vraie liberte de choix des opera-
teurs, la directive Sepa joue
sensiblement le meme rôle dans
l'univers bancaire En dispensant
les etablissements financiers de
passer par une banque nationale
pour effectuer ses virements dans
un autre pays de l'Union euro
peenne

1 L'échéancier.
Les regles communautaires met-
tent du temps a voir lejour Maîs

ensuite, leur calendrier d'applica-
tion ne risque pas de prendre les
DSI de court En ce qui concerne la
directive Sepa, adoptée en avril
dernier, la premiere échéance
tombe le 1e janvier 2008 avec
l'harmonisation des virements
Puis en novembre 2009, viendra
le temps des prélèvements unifor-
mises Quant a l'abandon des
systemes de paiement nationaux,
il interviendra en septembre 2012
A cette date, on pourra effectuer
un prelevement ou un virement
bancaire au même prix et dans les
mêmes delais n'importe ou en
Europe


